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PROJET DE RAPPORT 

1. La quatrieme reunion du Conseil de l'UPOV s'est tenue 
a Geneve au siege de l'UPOV les 28 et 29 octobre 1970. 

2. La liste des participants a la reunion est reproduite 
dans l'Annexe I au present rapport. 

Ouverture de la reunion et admission des observateurs 

3. La reunion a ete ouverte par M. L.J. Smith (President 
du Conseil de l'UPOV) qui a ega1ement exerce 1es fonctions 
de President de 1a reunion et qui a accuei11i, au nom du 
Consei1, 1es observateurs des Etats signataires et des 
Etats interesses, notamment l'observateur de 1a Hongrie, 
Etat qui n'avait jamais ete represente auparavant aux 
reunions du Consei1. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Consei1 a adopte a l'unanimite le projet d'ordre du 
jour faisant l'objet du document UPOV/C/IV/1, apres avoir 
convenu que 1e point 9, concernant le programme et 1e budget 
pour 1971, comprendrait egalement l'examen des previsions de 
depenses par rapport au budget de 1970 ~t que 1es points 14 
a 17 ne seraient examines qu'apres 1es points 18 a 20. 
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Proces-verbal de la troisieme reunion du Conseil 

5. Il a ete note que certaines parties du rapport sur la 
troisieme reunion du Conseil 1 qui fait l'objet des documents 
CPU 20 et 22, avaient ete approuvees au moment meme de la 
reunion et que les autres l'avaient ete ulterieurement, par 
correspondance. Ce rapport n'a souleve aucune question qui ne 
figurait deja a l'ordre du jour. 

Election du Vice-president 

6. Le Conseil a examine le document UPOV/C/IV/7 ou il est 
rappele que, lors de sa troisieme reunion, M. van Leeuwen 
avait ete reelu a l'unanimite au poste de Vice-president 
pour une periode de deux ans, sous reserve de son droit de 
demander a la session suivante du Conseil de reconsiderer 
la situation et eventuellement d'accepter sa demission. 
M. van Leeuwen a par la suite exprime le desir de se retirer. 

7. Sur l'invitation du President, M. van Leeuwen a explique 
que ses responsabilites avaient evolue a un point tel qu'il 
ne lui serait dorenavant plus possible de faire partie du 
Conseil. 

8. Au nom du Conseil, le President a remercie M. van Leeuwen 
pour sa collaboration depuis le debut des travaux preparatoires 
de la Convention, en 1957, eta exprime le regret de voir 
cesser la participation de M. van Leeuwen aux travaux du 
Conseil. Le Dr Pielen a pleinement associe la delegation 
de l'Allemagne (Republique federale) aux remarques du 
President et a propose d'elire pour deux ans M. de Zeeuw 
au poste de Vice-president en remplacement de M. van Leeuwen. 
Cette proposition a ete adoptee a l'unanimite. 

9. M. van Leeuwen a expr1me ses remerciements pour l'hommage 
qui lui avait ete rendu et a souhaite au Conseil un plein 
succes pour ses travaux futurs. M. de Zeeuw a manifeste son 
appreciation pour la confiance qui lui etait temoignee. 

Rapport annuel pour 1969 

10. Le document UPOV/C/IV/2 a ete presente par le President 
et a ete accepte comme le compte rendu exact des activites 
de l'UPOV en 1969 apres que certains points de terminologie 
technique en langue allemande eurent ete notes. 
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Comptes de 1969 et rapport de verification des comptes 
presente par le Gouvernement suisse 

11. Le document UPOV/C/IV/3, presente par le Secretaire 
general adjoint, a ete examine et approuve a l'unanimite par 
le Conseil. 

12. Le President a pose la question du taux d'interet rapporte 
par le Fonds de roulement place a un compte de depot a terme 
de six mois. Il a ete indique, au nom du Secretaire general, 
qu'il serait probablement necessaire d'investir hors de Suisse 
pour obtenir un taux d'interet superieur au taux actuel de 
5~% mais que cette solution pourrait elle-meme etre la source 
d'autres complications et difficultes. Il a ete convenu qu'une 
note d'information etablie sur la base de l'experience acquise 
par les BIRPI en cette matiere serait distribuee aux Etats 
membres qui l'etudieraient et y consacreraient une discussion 
lors d'une prochaine reunion. 

Reglements administratif et financier 

13. Le President a presente le document UPOV/C/IV/5. Le 
Conseil a pris note de ce rapport et a approuve les Reglements 
administratif et financier avec l'amendement que le Gouvernement 
suisse avait propose d'apporter a l'article 4.e) du Reglement 
financier. 

14. A la demande du President, le Secretaire general a 
explique comment s'effectuait la transition entre les 
activites des BIRPI et celles de l'Organisation Mondiale de 
la Propriete Intellectuelle (OMPI). Il a indique que l'ensemble 
des taches des BIRPI ne pouvant etre assumees par l'OMPI avant 
que tous les Etats membres des Unions de Paris et de Berne 
aient ratifie les textes des Conventions revisees en 1967, ce 
qui demandera un temps considerable, et qu'il n'etait pas 
encore necessaire d'envisager la modification des Reglements 
administratif et financier. 

15. Le Dr Pielen (Allemagne, Republique federale) a fait 
remarquer que l'article 6 du Reglement financier exigeait que 
les contributions soient payees au cours du mois de janvier 
de l'annee pour laquelle elles sont dues. Les procedures 
budgetaires de la Republique federale ne permettent pas 
d'effectuer integralement ce paiement a cette epoque; en 
revanche, il serait sans doute possible d'effectuer certains 
paiements par acomptes sur la base d'un pourcentage de la 
contribution de l'annee precedente, en attendant l'approbation 
definitive du budget national. 
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16. M. Smith (Royaume-Uni) et M. Simony (Danemark) ont 
explique qu'en raison des procedures budgetaires nationales, 
les contributions de leurs pays ne pourraient etre payees 
avant la premiere semaine d'avril. 

17. Il a ete convenu de tenir compte de ces inevitables 
retards de paiement en fixant le montant du Fonds de roulement 
(voir le paragraphe 37, ci-dessous). 

Reglement interieur du Conseil 

18. Le Secretaire general adjoint a presente le document 
UPOV/C/IV/10 expliquant que le texte fran~ais du Reglement 
interieur adopte lors de la premiere session du Conseil 
n'avait pas ete modifie mais que certaines mises au point 
avaient ete faites dans les textes allemand et anglais et 
qu'en outre une disposition relative au maintien du Groupe 
de travail consultatif avait ete inseree dans le texte. 
Le Conseil a pris note de ces modifications. 

Reglement concernant les modalites de la cooperation entre 
l'UPOV et les BIRPI 

19. Le President a presente le documen·t UPOV /C/IV I 6; le 
Conseil a pris note de l'entree en vigueur de l'arrete du 
Conseil federal suisse. 

Questions interessant le personnel 

20. Le President a presente le document UPOV/C/IV/9 et a fait 
remarquer qu'au paragraphe 9, les mots "par decret presidentiel" 
devaient etre remplaces par les mots "par decision du Conseil 
federal suisse". Le Conseil a pris note des arrangements 
mentionnes dans le rapport. 

Proposition d'ajourner la Conference de revision 

21. Le President a presente le document UPOV/C/IV/8. 
M. van Leeuwen (Pays-Bas), seconde par le Dr Pielen,a juge 
qu'il etait encore trop tot pour que le Conseil prenne la 
decision d'ajourner la Conference de revision qui, aux 
termes des dispositions de la Convention, doit etre convoquee 
en 1973. 
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22. Le Secretaire general a fait remarquer que, d'apres 
l'experience des BIRPI, un delai de trois ans au moins etait 
necessaire pour preparer correctement une conference 
diplomatique. Il a egalement indique que si la decision 
d'ajourner la conference n'etait pas prise immediatement, 
le Secretariat aurait le devoir de commencer les travaux 
preparatoires mais qu'il n'etait pas dote du personnel 
suffisant pour le faire et entreprendre en meme temps 
d'autres taches plus urgentes. 

23. Sur proposition du President, il a ete convenu a 
l'unanimite de prendre note de l'opinion emise par le 
Secretaire general et de faire figurer la question de 
l'ajournement de la Conference de revision a l'ordre du 
jour de la cinquieme reunion du Conseil, tout en invitant 
le Secretaire general a s'abstenir de prendre des mesures 
en vue de la preparation de la Conference. 

Invitation de l'ISTA 

24. Le Secretaire general adjoint a fait part au Conseil 
d'une invitation de l'Association internationale d'essais de 
semences a participer a une conference devant se tenir a 
Washington en juin 1971. L'ordre du jour de la Conference 
ne prevoyant pas l'examen de questions interessant directement 
l'UPOV, il a ete convenu qu'il n'etait pas necessaire que 
cette derniere participe a ladite Conference, d'autant plus 
que plusieurs offices nationaux y seraient eux-memes 
representes. 

Date de la prochaine reunion 

25. Il a ete entendu que la cinquieme reunion du Conseil de 
l'UPOV se tiendrait au siege de l'UPOV les 14 et 15 octobre 
1971. 

Programme et budget pour 1971 

26. Le Secretaire general adjoint a presente le document 
UPOV/C/IV/4 et a explique que le programme de travail propose 
ne pourrait pas etre execute sans un personnel plus nombreux. 
Il a rappele que le budget presente en 1969 pour 1970 etait 
du meme ordre que celui qui venait d'etre propose mais qu'il 
avait ete reduit a titre exceptionnel pour des raisons diverses. 
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27. Le Dr Pielen a indique qu'il ne serait pas possible de 
faire approuver un budget entrainant un accroissement des 
contributions de l'ordre de celui qui etait propose; en 
outre il a fait remarquer que la proposition contenue dans 
le document, visant a affecter integralement au budget de 
1971 certaines economies realisees au cours des annees 
precedentes et certaines ressources provenant d'une reduction 
du Fonds de roulement ne semblait pas opportune, etant donne 
que l'on ne pouvait escompter que de nouvelles ratifications 
interviennent assez rapidement pour entrainer une augmentation 
du nombre des contribUtions avant 1972. Il a par consequent 
suggere.que le niveau des contributions de 1970 soit maintenu 
pour 1971 et que la moitie des autres fonds disponibles 
scient affectes au budget de 1971, pour obtenir un total 
d'environ 390.000 francs. 

28. Miss Thornton (Royaume-Uni) a indique qu'il ne serait 
pas possible d'approuver d'importantes augmentations de 
contributions et s'est ralliee a l'opinion emise par le 
Dr Pielen. M. Simony (Danemark) a declare que !'augmentation 
des contributions proposee pourrait etre acceptee par son 
Gouvernement mais qu'en revanche, il ne pouvait garantir que 
de nouvelles augmentations puissent etre approuvees pour 1972, 
lorsque les economies et les autres ressources complementaires 
seraient epuisees. 

29. M. Bustarret (France) a declare qu'il y avait de bonnes 
raisons d'esperer que la France serait en mesure de ratifier 
la Convention en 1971. Il a toutefois fait remarquer que s~ 
le niveau des contributions devait constamment augmenter, son 
pays aurait sans doute de grandes difficultes a choisir une 
classe de contribution appropriee. Le systeme actuel, qui 
prevoit le libre choix des classes de contribution, ne fait 
pas necessairement appel a un critere objectif tel que le 
volume des echanges nationaux et internationaux dans le 
domaine des semences ou des nouvelles varietes; cette 
question pourrait figurer au nombre de celles qu'il 
conviendrait d'etudier en vue d'une future revision. 

30. Resumant les debats, le President a declare que, de l'avis 
general des Etats membres, les contributions ne devraient pas 
augmenter plus qu'il n'est necessaire pour contrecarrer les 
effets de l'inflation et par consequent que le budget annuel 
ne pourrait etre augmente que si de nouvelles contributions 
devenaient exigibles, soit par l'adhesion de nouveaux membres 
a l'Union, soit par l'accession des pays deja membres a une 
classe super1eure. Il a ajoute que le Conseil avait admis 
qu'une reduction du budget propose se repercuterait inevitablement 
sur le programme de travail et sur le delai fixe pour 
l'accomplissement des taches deja arretees dans leur principe, 
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et qu•il faudrait en particulier remettre a plus tard 
1 1 augmentation du personnel. Il a invite le Secretaire 
general a reviser sur cette base les previsions budgetaires. 

31. Le Dr Beringer a suggere qu•en procedant a cette 
revision, le Secretaire general donne la priorite aux 
activites essentielles au progres de l 1 UPOV, par exemple 
aux travaux des Groupes de travail techniques. 

32. Le Secretaire general a suggere certaines modifications 
a apporter au programme et au budget proposes dans le 
document UPOV/C/IV/4. Ces propositions visaient a ramener 
le budget des depenses propres a l 1 UPOV a 240.000 francs 
suisses et la participation de 1 1 UPOV aux depenses communes 
a 130.000 francs suisses. 

33. Le Dr Pielen a declare que les modifications suggerees 
par le Secretaire general lui semblaient opportunes. Il a 
ajoute que lorsqu•il faudrait adopter en 1971 le budget 
pour 1972, le Bureau de 1 1 UPOV aurait deja fonctionne 
pendant une annee complete et qu 1 il serait possible de 
beneficier de l 1 experience ainsi acquise, mais qu 1 il 
convenait d 1 ores et deja de preciser a l 1 intention des 
gouvernements nationaux, qu•un accroissement des depenses 
etait inevitable. M. van Leeuwen a declare que le budget 
propose par le Secretaire general pourrait etre accepte par 
les Pays-Bas, qui seraient en mesure de verser integralement 
leur contribution au mois de janvier. 

34. Miss Thornton (Royaume-Uni) a declare que le Royaume-Uni 
estimait que la part des depenses communes mises a la charge 
de l 1 UPOV etait trop elevee par rapport aux depenses propres 
a 1•upov. 

35. Le Secretaire general a explique sur quelle base etait 
effectuee la repartition des depenses communes entre les 
Unions eta indique que l 1 UPOV avait la faculte de se faire 
representer a toutes les discussions des organes administratifs 
de l 1 0MPI et des Unions gerees par les BIRPI lorsque ces 
questions etaient debattues et que le Secretaire general adjoint 
serait consulte au sujet de tous les chiffres du budget relatifs 
a l 1 UPOV, comme il l 1 avait ete en l 1 occurence. Il a egalement 
signale que le Groupe de travail consultatif recevrait a sa 
prochaine reunion tous les renseignements communiques aux 
organes competents des autres Unions au sujet de la repartition 
des depenses communes. 
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36. En ce qui concerne les economies prevues pour l'annee 
1970, il a ete signale, au nom du Secretaire general, qu'il 
etait possible que le chiffre atteint soit plus eleve que 
celui qui etait indique dans le document UPOV/C/IV/4 
(70.000 francs suisses) mais qu'il serait imprudent de comp
ter sur un supplement de plus de 10.000 francs suisses. Il 
a egalement ete indique que le montant precis de cette 
somme serait certifie par les verificateurs aux comptes et 
vire au Fonds de reserve, conformement aux dispositions du 
Reglement financier. 

37. En ce qui concerne le montant du Fonds de roulement, 
etant entendu que la contribution des Pays-Bas serait payee 
en janvier, celles du Danemark et du Royaume-Uni en avril et 
celle de l'Allemagne (Republique federale) partiellement 
versee par acomptes depuis le debut de l'annee, il a ete 
convenu, sur proposition du President, qu'une somme de 
100.000 francs constituerait un Fonds de roulement suffisant 
par rapport au budget de 1971 et qu'a l'avenir ce montant 
serait modifie au cas ou le budget augmenterait. Le solde 
de 30.000 francs suisses provenant du Fonds de roulement 
actuel pourrait done etre affecte au budget de 1971. 

38. Au cours des deliberations consacrees a la revision 
eventuelle du systeme actuel des classes de contribution, 
M. van Leeuwen a declare que les Pays-Bas seraient tres 
favorables a cette revision afin de permettre aux Etats mem
bres de determiner leur classe de contribution de telle 
maniere qu'elle corresponde, aussi precisement que possible, 
a leur situation par rapport aux autres Etats membres. Le 
Dr Pielen a suggere que le Groupe de travail consultatif e
tudie les possibilites de revision a cet egard, y compris 
la possibilite d'adopter des criteres objectifs pour le cal
cul des contributions et d'instituer un systeme de vote pon
dere, d'apres le montant des contributions, pour les questions 
administratives et budgetaires; il a ajoute que, selon lui, 
la classe III avait ete prevue dans la Convention en faveur 
de tres petits pays tels que Monaco et le Liechtenstein. 
Le Conseil a formule l'espoir que le Gouvernement des Pays
Bas juge utile de reconsiderer sa position en tant que mem
bre de la classe III et adopte la classe II en attendant une 
modification du systeme des classes. M. van Leeuwen a fait 
remarquer que le budget national des Pays-Bas etait deja ar
rete pour 1971 et qu'il n'etait done pas possible d'envisager 
un changement de classe pour cette meme annee. 

39. Apres de nouvelles deliberations, le programme et le 
budget proposes dans le document UPOV/C/IV/4, modifies con-
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formement aux suggestions faites par le Secretaire general 
et sur certains autres points, selon les modalites convenues 
au cours des deliberations, ont ete adoptes pour l'annee 
1971. Les modifications sont reproduites dans l'Annexe au 
present rapport. 

40. Il a ete entendu que le Fonds de roulement serait 
ramene a 100.000 francs suisses et que le solde de 30.000 
francs suisses serait credite au budget de 1971. Il a ega
lement ete decide de prelever un montant de 18.000 francs 
suisses sur le Fonds de reserve (auquel la somme de 18.060 
francs suisses - representant le montant de l'excedent de 
recettes pour 1969 - avait ete automatiquement versee, con
formement a l'article 5 du Reglement financier) et d'affecter 
ledit montant au budget de 1971 afin que les contributions 
dues pour 1971 restent identiques a celles de 1970. Il a ete 
note que l'excedent de recettes obtenu en 1970 serait verse 
au Fonds de reserve. 

41. Conformement a ce qui precede, les contributions pour 
1971 ont ete fixees comme suit : 

Classe I (Royaume-Uni et Allemagne, Rep. fed.) 129.167 francs 

Classe II (Danemark, Pays-Bas) 
suisses 

25.833 francs 
suisses 

Rapports d'activites dans les domaines legislatif, adminis
tratif et technique 

a) Etats membres 

42. Le Dr Beringer a presente un rapport sur la situation 
existant en Allemagne (Republique federale) depuis l'insti
tution d'un systeme de protection des obtentions vegetales 
en 1953, en insistant particulierement sur la periode ecoulee 
depuis le ler juillet 1968, date a laquelle la nouvelle loi 
sur la protection des obtentions vegetales sur la base de la 
Convention est entree en vigueur. Il a indique que le 
Bureau federal des varietes etait egalement charge de l'enre
gistrement des varietes et de la publication des listes des
criptives des varietes. Pour proceder aux essais relatifs 
aux varietes soumises au Bureau, dix stations d'essai pour 
les plantes agricoles et potageres ont ete instituees. 
Durant les deux premieres annees de fonctionnement du nouveau 
Bureau, 724 demandes de protection de varietes ont ete de
posees; elles viennent s'ajouter aux 1630 varietes qui 
etaient deja protegees en vertu de l'ancien systeme; 
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673 depots ont ete retires ou refuses par le Bureau; des 
droits d'obtenteurs ont ete accordes pour 272 varietes. 
23% des varietes protegees et 35% des depots actuellement a 
l'examen sont d'origine etrangere. Les varietes de 112 
genres et especes, et notamment de tous les genres figurant 
sur la liste annexee a la Convention, a l'exception des 
pommes, peuvent etre protegees. En ce qui concerne les 
genres a option, l'Allemagne (Republique federale) a choisi 
l'avoine et les roses. 

43. M. de Zeeuw a indique que 100 especes pouvaient etre 
protegees aux Pays-Bas et que la possibilite d'en proteger 
d'autres etait en cours d'examen. A l'exception de la 
luzerne, toutes les especes figurant sur la liste annexee a 
la Convention peuvent etre protegees. 

44. Miss Thornton a declare que pres de 350 genres et es
peces, dont la plupart de ceux qui figurent sur la liste an
nexee a la Convention, pouvaient etre proteges au Royaume
Uni bien qu'aucun plan ne soit actuellement en vigueur pour 
la protection du mais et du trefle violet. La protection de 
la laitue et des haricots d'Espagne sera vraisemblablement 
instituee avant la fin de l'annee 1970. 

45. M. Simony a indique que la loi danoise prevoyait la 
protection de plus de 40 especes, et notamment de toutes les 
especes figurant sur la liste annexee a la Convention, ex
cepte le mais, la luzerne, la laitue et le riz (l'avoine 
etant protegee) . 

46. Le Secretaire general adjoint a demande a tous les Etats 
membres de fournir deux copies de tous les reglements impor
tants pris en application de leur legislation nationale. 

b) Etats signataires 

47. M. Bustarret a indique que la nouvelle loi frangaise 
sur la protection des obtentions vegetales avait ete adoptee 
le 19 juin 1970 mais ne pourrait entrer en vigueur avant 
l'adoption de deux dispositions complementaires. Cette loi 
est conforme aux dispositions de la Convention et la France 
pourra vraisemblablement ratifier rapidement cette derniere. 
En application de l'article 5.4) de la Convention, la France 
a choisi d'etendre les droits d'obtenteurs aux produits 
commercialises, du moins en ce qui concerne les plantes a 
fleurs et la reproduction vegetative. Il est maintenant 
envisage de proteger onze genres parmi ceux qui figurent sur 
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la liste annexee a la Convention, y compris les roses et 
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les oeillets, tandis que la luzerne, le ray-grass et le 
trefle violet seront proteges a une date ulterieure. En 
outre, sept autres genres seront proteges des le debut, et 
ce nombre augmentera par la suite. La loi prevoit une pe
riode transitoire conformement a l'article 35 de la Conven
tion; la protection sera accordee aux varietes deja intro
duites sur le marche mais la periode normale de protection 
de vingt ans sera reduite par deduction du delai ecoule 
depuis cette introduction. La France espere etre en mesure 
de conclure des arrangements mutuels avec les autres Etats 
membres pour l'examen de certaines especes. Elle est en 
faveur d'une politique de division du travail entre les 
Etats membres et de la specialisation des offices pratiquant 
l'examen. 

48. M. Rochaix (Suisse) a declare qu'un projet de loi etait 
actuellement depose devant le Conseil federal suisse; il a 
indique que selon toute probabilite ce projet serait approuve 
en decembre 1970 et entrerait en vigueur en juin 1971. Il 
est done possible que la Suisse ratifie la Convention durant 
le premier semestre de 1972. La Suisse devra certainement 
demander l'aide d'autres pays pour l'application de la nou
velle loi et en particulier en ce qui concerne l'examen. 

c) Etats interesses 

49. M. Bergquist et le professeur Esbo (Suede) ont declare 
que l'elaboration de la nouvelle loi avait progresse un peu 
plus lentement qu'il n'avait ete suggere dans le rapport 
presente a la troisieme reunion du Conseil. Un projet de 
loi doit etre soumis au Parlement au debut de 1971 et il est 
possible que la loi entre en vigueur en juillet 1971. Le 
projet actuel est tout a fait conforme a la Convention; il 
est envisage de prevoir la protection d'environ 100 especes, 
et notamment de toutes celles qui figurent sur la liste an
nexee a la Convention. Si le projet de loi est adopte, la 
Suede pourrait se prevaloir de l'article 32 et presenter une 
demande d'adhesion a la Convention. Elle espere pouvoir 
devenir membre au debut de 1972, et choisirait dans ce cas la 
Classe III en vue de determiner le montant de sa contribution 
annuelle. Le systeme national de taxes sur les semences 
(egalement designe "le systeme d'imposition") resterait en 
vigueur, du moins dans l'immediat,et serait utilise a la fois 
en alternance avec le systeme de protection des droits d'ob
tenteur et a titre auxiliaire pour les especes ne remplissant 
pas les conditions de protection prevues par la Convention et 
par la loi. Il n'y aurait aucun conflit avec la loi pour la 
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protection des droits d'obtenteur car aucune taxe ne serait 
prelevee en vertu de ce systeme pour les especes protegees. 

50. Le professeur Manner (Finlande) a indique qu'une propo
sition de loi etait en cours de preparation mais qu'elle ne 
pourrait etre examinee par le Parlement avant 1973. En ce 
qui concerne l'adhesion ala Convention, il a declare qu'il 
etait peu probable que le Gouvernement finlandais soit dis
pose a autoriser d'importantes contributions au budget de 
l'UPOV, l'activite de la Finlande dans le domaine de la pro
duction des semences et de l'agriculture etant considera
blement moins importante que celle du Danemark ou des Pays
Bas par exemple. 

51. M. Miranda (Espagne) a indique que le Parlement espa
gnol etait actuellement saisi d'un projet de loi pour la 
protection des obtentions vegetales, et qu'il etait possible 
que ce projet soit approuve d'ici le printemps 1971 a condi
tion que l'on parvienne a surmonter certaines difficultes 
internes. Il a formule l'espoir que l'Espagne serait en 
mesure d'adherer a la Convention avant la prochaine reunion 
du Conseil. 

52. M. Kiss et le Dr Palos (Hongrie) ont exprime les remer
ciements de leur pays pour avoir ete invites a participer a la 
reunion et se sont declares convaincus qu'un echange permanent 
de vues et d'informations entre les Etats membres et d'autres 
pays ayant adopte une legislation sur la protection des ob
tentions vegetales permettrait d'obtenir des resultats ap
preciables sur le plan pratique. La Hongrie est le premier 
pays socialiste a avoir adopte une legislation pour la pro
tection des obtentions vegetales fondee sur les principes 
de la Convention; il s'agit d'un systeme mixte partiellement 
fonde sur la loi nationale sur les brevets, et reprenant plu
sieurs caracteristiques de cette loi. Neanmoins, ce systeme 
est pleinement conforme a la Convention et s'applique a tous 
les genres et especes botaniques, sans limitation. Les res
sortissants de tous les pays parties a la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete industrielle beneficient 
du traitement national et d'une annee de priorite. Les auto
rites hongroises sont habilitees, en vertu de la loi, a ac
cepter les rapports d'examen etablis dans d'autres pays pour 
accorder des droits d'obtenteur, ce qui constituera une base 
tres utile de cooperation et de collaboration avec les Etats 
membres de l'UPOV. Le Gouvernement hongrois etudie actuel
lement les avantages qu'il pourrait retirer de son adhesion 
a la Convention; on a emis l'espoir qu'une decision favo
rable soit prise rapidement. 
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53. M. Rasten (Norvege) a indique qu'en 1970, le Ministere 
norvegien de l'agriculture avait designe une commission char
gee d'etudier la possibilite d'instaurer des droits d'obten
teur et d'adherer a la Convention; son rapport devrait etre 
pret a la fin de 1970 et contiendra probablement une recom
mandation en faveur de l'adhesion. Dans ce cas, la Norvege 
entamerait immediatement des pourparlers avec le Danemark, 
la Finlande et la Suede au sujet de la cooperation, en par
ticulier dans le domaine de l'examen. 

54. Sur proposition du President, les representants des 
Etats interesses ont decide de rester en contact etroit avec 
le Secretaire general adjoint en ce qui concerne l'elaboration 
des nouvelles legislations nationales, afin que les informa
tions a ce sujet soit communiquees aux Etats membres en temps 
utile, ce qui permettrait d'accelerer la procedure d'adhesion 
prevue a l'article 32 de la Convention. 

Groupes de travail techniques 

55. M. Kelly (Royaume-Uni) (President coordonnateur des 
Groupes de travail techniques) a presente le document 
UPOV/C/IV/11. Il a fait remarquer que la majorite des Etats 
membres etaient d'avis que "les procedures arretees en vue 
de la realisation des examens" devaient etre considerees 
comme des principes directeurs a recommander, plutot que 
comme des directives. 

56. M. Hutin (France) a fait remarquer qu'il y avait une 
erreur dans l'Annexe 3 du document sous examen; la derniere 
ligne du paragraphe 2.b) doit se lire ''1, 5, 9". Il a ete 
decide de faire les corrections necessaires, sous reserve 
de l'approbation du President du Groupe de travail en ques
tion, a savoir le Dr Heppner. 

57. Le Dr Baringer a declare qu'il lui semblait necessaire 
de fixer des priorites pour les groupes de travail techniques 
et qu'une cooperation technique effective entre les Etats 
menilires, conforme aux dispositions de la Convention, depen
dait de l'harmonisation des methodes de travail. Il a pro
pose au Conseil de charger chaque Groupe de travail technique 
de preparer un projet complet de principes directeurs pour 
l'une des especes relevant de sa competence- projet qui 
serait examine par le Conseil lors de sa prochaine reunion -
et de n'entreprendre aucun autre travail avant d'avoir mene 
a bien cette tache. Ces principes directeurs devraient 
s'etendre a tous les aspects sur lesquels il est necessaire 
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de parvenir a une harmonisation, tels que les principaux 
caracteres a utiliser pour la description des varietes et 
l'evaluation de leurs caracteres distinctifs, les methodes 
de notation et de classification de ces caracteres (si pos
sible par reference a un bareme chiffre) et les methodes 
d'evaluation de l'uniformite et de la stabilite. Ils pour
raient egalement contenir, le cas echeant, des propositions 
relatives au type de materiel et a la quantite et le nornbre 
des echantillons a utiliser et (bien que cela soit moins 
urgent) ,un guide precisant la quantite et la qualite minima 
du materiel a fournir ainsi que les renseignements devant 
etre communiques par l'obtenteur demandant la protection. 

58. Apres une discussion approfondie au cours de laquelle 
la proposition du Dr Baringer a recueilli l'approbation ge
nerale et durant laquelle la question du choix des especes 
prioritaires a ete debattue, il a ete convenu de confier 
aux Groupes de travail techniques le soin de preparer, en 
priorite, des projets de principes directeurs pour les es
peces suivantes 

Especes 

a) ble; pornrnes 

b) ... 
ma~s 

c) roses 

d) pornrniers 

e) pois 

de terre 

Groupes de travail techniques 

Plantes agricoles autogames 

Plantes agricoles allogames 

Plantes ornementales 

Plantes fruitieres 

Plantes potageres 

Il a ete entendu qu'apres l'accomplissement de ces taches, 
les Groupes de travail appropries devraient proceder, si 
possible, a la preparation de principes directeurs pour 
l'avoine et l'orge, le ray-grass, les fraises et les hari
cots (Phaseolus vulgaris). 

59. Il a ete convenu de designer les Presidents des Groupes 
de travail et le President coordonnateur pour une periode de 
trois ans, si bien que les mandats actuels devront etre recon
sideres lors de la prochaine reunion du Conseil. Toutefois, 
il a ete entendu que le President coordonnateur serait habi
lite a choisir un nouveau President pour le Groupe de travail 
technique sur les plantes fruitieres si le President actuel 
ne se sentait pas en mesure de mener a bien les taches prio
ritaires dans les douze prochains mois et que les Pays-Bas 
prendraient l'initiative au sein du Groupe de travail tech
nique sur les plantes agricoles autogames en ce qui concerne 
les travaux relatifs aux pornrnes de terre. Il a egalement ete 
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convenu que le .President coordonnateur convoquerait une 
reunion des Presidents des Groupes de travail techniques 
pour contribuer a la coordination de la preparation et a la 
redaction des principes directeurs. 

60. Il a ete convenu que le Departement des obtentions ve
getales serait charge, avec le concours du President coordon
nateur et des Presidents des differents Groupes de travail 
techniques, de preparer et d'organiser les reunions des 
Groupes de travail techniques qui se tiendront, en regle ge
nerale, a Geneve; les Etats membres devront, dans toute la 
mesure du possible, collaborer a la preparation des documents, 
notamment en fournissant des traductions appropriees des 
termes techniques. L'interpretation simultanee ne sera pas 
assuree mais il sera possible, le cas echeant, de faire appel 
a un interprete present dans la salle de conferences. 

Dispositions communes relatives aux essais 

61. Le President a presente une proposition du Royaume-Uni 
relative a l'examen preliminaire, reproduite dans l'Annexe 5 
du document UPOV/C/IV/11. M. Bustarret a manifeste un vif 
interet a l'egard de cette proposition qui, tout en se limi
tant pour l'instant a l'examen des roses, pourrait tres bien 
aboutir a l'institution d'un systeme susceptible de servir 
de modele dans des cas similaires. Il a signale que la 
nouvelle loi fran9aise prevoyait l'utilisation des resultats 
des examens effectues dans d'autres pays et a suggere de ne 
pas exclure, dans l'etude d'un systeme general applicable a 
tous les Etats membres, la possibilite de conclure des ac
cords bilateraux dans le cadre de la Convention. M. Simony 
a appuye la proposition mais a indique que la loi danoise 
actuellement en vigueur exigeait que l'examen soit effectue 
dans une station de recherche danoise; comme cette disposi
tion ferait obstacle a une cooperation du type envisage, 
des tentatives seraient faites en vue de modifier la loi 
danoise. Il a cependant declare qu'aucun engagement ne pou
vait etre pris en ce qui concerne le succes de cette entre
prise ni le delai necessaire pour la realiser. 

62. M. de Zeeuw s'est rallie dans l'ensemble ala proposi
tion mais a indique qu'il serait necessaire de proceder a des 
consultations avec les milieux interesses aux Pays-Bas et au 
sein d'un groupe de travail technique de l'UPOV avant de 
pouvoir mettre en oeuvre un systeme pleinement realisable. 

63. Le Dr Baringer a egalement appuye la proposition dans 
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son principe mais a fait remarquer qu'une cooperation du type 
envisage ne pourrait etre totalement effective qu'apres 
l'adoption de principes directeurs sur la base des recomman
dations des Groupes de travail techniques. 

64. Apres une discussion approfondie au cours de laquelle 
il a ete generalement admis qu'il etait preferable d'adopter 
un systeme de portee generale, applicable a tous les Etats 
membres, que de conclure plusieurs arrangements bilateraux, 
il a ete decide d'approuver la proposition du Royaume-Uni 
dans son principe et de charger le Secretaire general adjoint 
de convoquer une reunion d'experts pour etudier de maniere 
approfondie si elle etait realisable et pour autoriser, le 
cas echeant, sa mise a execution en tant que systeme pilote, 
dont les resultats feraient l'objet d'un rapport au Conseil 
lors de sa prochaine reunion. 

Nomenclature 

65. Le Dr Beringer a presente les documents UPOV/C/IV/14 
et UPOV/C/IV/9, avec addendum, consacres au projet de rapport 
du Groupe de travail sur les denominations varietales et au 
projet de principes directeurs provisoires pour les denomina
tions. 

66. M. Bustarret a fait remarquer que la traduction de 
"guidelines" en fran<;ais ("directives") conferait a ce terme 
un caractere plus imperatif que celui qu'il etait cense avoir; 
il a ete entendu que cette expression ainsi que d'autres dif
ferences linguistiques de moindre importance seraient cor
rigees et que le texte allemand serait considere en premier 
lieu comme faisant autorite. 

67. Apres de nouvelles deliberations, le Conseil a decide 
a l'unanimite d'adopter le projet de rapport du Groupe de 
travail (document UPOV/C/IV/14) et de recommander aux Etats 
membres de l'Union d'appliquer les principes directeurs pro
visoires pour les denominations, qui font l'objet du document 
UPOV/VD/V/9, lors de la mise en application de l'article 13 
de la Convention. 

68. Le Conseil a accepte a l'unanimite la proposition du 
Groupe de travail sur les denominations varietales contenue 
dans le document UPOV/C/IV/14, et concernant l'echange direct 
des denominations varietales entre les services nationaux 
competents et a decide que, jusqu'a nouvel avis, le Depar
tement des obtentions vegetales ne collaborerait pas a l'e-
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change des denominations varietales ainsi qu'il est prevu 
a l'article 13.6) de la Convention. Il a egalement decide 
d'ajourner dans l'immediat la procedure de notification aux 
Etats membres de l'Union de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle, prevue au meme alinea de la Conven
tion. 

Marques de fabrique ou de commerce 

69. M. Mathely (France) a attire l'attention du Conseil 
sur les avis formules par l'AIPPI (Association internationale 
pour la protection de la propriete industrielle) dans sa re
solution communiquee au Conseil dans le document UPOV/C/IV/12. 
Il a souligne l'importance des relations existant entre les 
marques de fabrique ou de commerce et les denominations 
varietales ainsi que la distinction entre la "marque", qui 
identifie un produit determine, et le "nom commercial", qui 
identifie une entreprise. Les marques de fabrique ou de 
commerce revetent une grande importance pour les obtenteurs 
pour la commercialisation de leurs produits, et la protec
tion conferee par la legislation sur les marques subsiste 
apres l'expiration du droit d'obtenteur. La terminologie 
de l'article 13.9), qui utilise notamment le mot "produit", 
a ete soigneusement choisie et il est extremement important 
pour les obtenteurs que les pratiques adoptees par les auto
rites nationales en ce qui concerne les denominations varie
tales ne derogent en aucun cas a la legislation sur les mar
ques de fabrique ou de commerce. 

70. Le President, remerciant M. Mathely pour ses precieuses 
explications, a fait remarquer que les principes directeurs 
recommandes avaient deliberement ete adoptes sous forme pro
visoire. Il a ajoute que l'experience acquise a la suite 
de leur mise en application sera tres utile pour resoudre les 
problemes souleves par les relations existant entre les deno
minations varietales et les marques de fabrique ou de commerce. 

AIPPI 

71. Le Conseil a considere la lettre adressee par l'AIPPI 
au Secretaire general, reproduite dans le document 
UPOV/C/IV/13, dans laquelle il est demande que l'Association 
soit entendue et consultee par le Conseil de l'UPOV. Il a 
ete decide a l'unanimite de repondre favorablement a cette 
requete. M. Mathely, prenant la parole au nom de l'AIPPI, 
a exprime ses remerciements au Conseil. 
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72. Le Secretaire general a fait savoir que le Conseil 
federal suisse et le Gouvernement du Canton de Geneve 
l'avaient officiellement informe que la meme immunite diplo
matique que celle dont beneficiaient les BIRPI et leurs 
fonctionnaires etait accordee a l'UPOV eta ses fonction
naires. 

Questions diverses 

73. Le Secretaire general adjoint a attire l'attention du 
Conseil sur l'article 41 de la Convention, concernant l'eta
blissement de traductions de ladite Convention. Il a ete 
convenu que les Etats membres dont la langue officielle est 
l'une de celles qui sont prevues a l'article 41 etabliraient 
les traductions officielles en consultation avec les Etats 
interesses qui utilisent la meme langue. 

LFin du document. 
Des Annexes suiven~/ 
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Directeur de Recherches INRA 
(Institut national de la Recherche 
agronomique) 
Station nationale d'Essais de Semences 
LA MINIERE 
78 - Versailles 
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Recherches agronomiques 
44, rue de Bugnon 
1005 Lausanne 

Dr Georges Munster 
Chef de groupe 
Station Federale des 
Recherches agronomiques 
44, rue de Bugnon 
1005 Lausanne 
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LFin de l'Annexe I; 
suit l'Annexe I!/ 
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PROGRAMME ET BUDGET DE L'UPOV POUR 1971 

Modifications du document UPOV/C/IV/4 

approuvees par le Conseil 

PREMIERE PARTIE PROGRAMME 

1. Le programme pour 1971, propose aux paragraphes 1 a 
11, a ete modifie sur les points suivants 

a) le Secretariat n'accomplira pas les taches prevues 
a l'article 13.6) de la Convention; 

b) l'effectif du personnel du Departement de l'UPOV 
ne sera pas augmente; 

c) les autres taches inscrites au programme seront 
entreprises en tenant compte du fait que l'effectif 
du personnel ne sera pas augrnente et que les previ
sions de depenses ont ete modifiees de la maniere 
indiquee dans la deuxieme partie. 
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DEUXIEME PARTIE BUDGET 

2. Les chiffres indiques aux paragraphes 13 a 31 du docu-
ment UPOV/C/IV/4 ont ete modifies comme suit : 

13. Personnel 

secretaire general 18 
Secretaire general adjoint (D.l) 108 
Secretaire (G.5) 31 
Personnel temporaire 9 

Total 166 

14. Missions 

(Les missions en Amerique du Nord sont 
supprimees) 

15. Conferences 

16. Contrats 

17. Impressions 

18. Location 

19. Eguipement et materiel 

20. Bibliothegue 

21. ImErevus 

22. Total des depenses propres a l'UPOV 

ParticiEation de l'UPOV aux deEenses communes 

23 a 30 (sans specifier les rubriques) 

Total des depenses 

9 

20 

14 

4 

8 

4 

1 

2 

228 

130 

34. Depenses propres a l'UPOV 228 
Participation de l'UPOV aux depenses communes 130 

Total 358 
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Recapitu1ati,en 

Total du budget adopte 

Mains 
a) Reduction du montant du 

Fonds de rou1ement : 30.000 

b) Pre1evement sur 1e Fonds 
de reserve : 18.000 

Montant devant etre couvert par 
les contributions 

Francs suisses 

358.000 

48.000 

310.000 
--------------

LFin de 1'Annexe II et du 
document UPOV/C/IV/11/ 


